
 
 

 
 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE BLUE SEA 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil du 7 février 2023 à 19h00, tenue au centre 
municipal situé au 10, rue Principale à Blue Sea. 
 
Sont présents: 
Monsieur Laurent Fortin  Maire 
Monsieur Michael Simard  Conseiller Siège 1 
Monsieur Michel Houde   Conseiller Siège 2 
Monsieur Marc Lacroix   Conseiller Siège 3   
Monsieur Gérard Lacaille  Conseiller Siège 4 
Monsieur Paul Dénommé  Conseiller Siège 5 
 
Est absente : 
Madame Marielle Cousineau Fortin  Conseillère Siège 6 
 
Est aussi présent : 
Monsieur Christian Michel, directeur général 
 
 
« Le maire demande d’observer une minute de silence en mémoire de M. Hervé Courchesne 
et de madame Monique St-Amour.  Au nom du Conseil municipal et des employés de la 
municipalité, toutes nos condoléances aux familles éprouvées » 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
000 Ouverture de la séance 

0.1 Adoption de l’ordre du jour 
0.2 Adoption du procès-verbal de la séance du 10 janvier 2023 
0.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget du 31 janvier 2023 
0.4 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du PTI 2023-25 du 31 janvier 

2023 
 

100 Administration générale 

1.1 Listes des déboursés et des comptes à payer de janvier 2023 
1.2 Règlement sur la taxation, les tarifs et autres compensations pour 2023 
1.3 Nomination pour la bibliothèque – CRSBPO 
1.4 Ressources humaines – Indexation de salaire pour 2023  
1.5  Demande de commandite – voyage étudiant  
1.6  Artéfacts du Centre d’interprétation de la forêt contre le feu 
1.7  Don aux Braves du coin  
1.8  Ressources humaines – avancement et remaniement de poste  
 
 



 
 
200 Sécurité publique 

300 Transport 

3.1 Autorisation de publier sur SEAO – Achat de camions de déneigement en commun 
avec Bouchette. 

3.2 Autorisation de dépôt d’une demande d’aide financière dans le FRR Volet 4 – Soutien 
à la coopération intermunicipale  

400 Hygiène du milieu / Environnement 

4.1  Don pour partage de coût – toilette chimique cabane à pêche   
 
500 Santé et Bien –être 

600 Aménagement,  Urbanisme et Développement 

6.1 PERO - Demande Lettre Blue Sea 23 novembre 2022  
 
700 Loisirs et Culture 

7.1 Examen de titre pour Parc des Ancêtres et terrain église 
7.2 Demande de versement – Contribution annuelle Mont Morissette 
 
800 Correspondance 

8.1 Aumond – Demande à la MRC pour élaboration du PIIRL deuxième génération 
8.2 Déléage – Demande au ministère de la Justice pour district judiciaire à Maniwaki 
8.3 Déléage- Gracefield demande de rencontre avec mairesse de Montréal 
 

900 Varia 
 
1000 Période de questions 
 
1100 Fermeture de la séance 
 
 
 
 
2023-02-019 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  la séance ordinaire du Conseil tenue ce 7 février 2023 soit ouverte à 19h03 en 

présence de 7 contribuables. 
  ADOPTÉE 

 
 
 
 



 
 
2022-02-020 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Paul Dénommé et unanimement résolu : 
 
QUE  l’ordre du jour de cette séance ordinaire du 7 février 2023 soit adopté tel que déposé 

par le directeur général, Monsieur Christian Michel. 
   

   ADOPTÉE 
 
2023-02-021 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 10 JANVIER 2023 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et unanimement résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 10 janvier 2023 soit 

adopté tel que déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel.  
    

ADOPTÉE 
 

2023-02-022 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU BUDGET DU 31 
JANVIER 2023      
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil tenue le 31 janvier                               

2023 soit adopté tel que déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel.  
 

ADOPTÉE 
 
    
2023-02-023 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU PTI 2023-2025 DU 31 
JANVIER 2023      
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et unanimement résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du PTI 2023-2025 du Conseil tenue le 31 

janvier 2023 soit adopté tel que déposé par le directeur général, Monsieur Christian 
Michel.  

 
ADOPTÉE 

 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
2023-02-024 
LISTE DES DÉBOURSÉS ET DES COMPTES À PAYER DE JANVIER 2023 
 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Houde et unanimement résolu : 
 
QUE  les déboursés de janvier 2023 soient acceptés, à savoir :   
 
 
 



 
 

 
ADOPTÉE 

 
    
2023-02-025 
RÈGLEMENT # 2023-099 SUR LA TAXATION, LES TARIFS ET AUTRES COMPENSATIONS POUR 
2023 
 
CONSIDÉRANT QU’ un règlement doit être adopté concernant l’imposition des taxes, tarifs 

et compensations pour l’année 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné par Monsieur le 

Conseiller Gérard Lacaille lors de la séance ordinaire du 10 janvier 2023;  
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du 10 

janvier 2023 et qu’une dispense de lecture a été demandée; 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 
unanimement résolu : 

 
QUE le Conseil procède à l’adoption du règlement no 2023-099.  
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE 
 
ARTICLE 1 :  CATÉRORIE RÉSIDUELLE 
 
 Il est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé pour l’exercice 

financier 2023, une taxe foncière générale au taux de 0.7573$ par cent dollars 
(100$) d’évaluation municipale, sur tous les immeubles imposables situés dans 
les limites de la municipalité de Blue Sea. 

 
 
 
 
 

Comptes payés (incluant remises) 
(journaux des déboursés de 879 à 881 et 
885 à 887 ) 

162 419.04$ 

 Remises mensuelles de décembre 
payées en janvier 
(journaux des déboursés no.879 et 885) 

Remises provinciales : 13 158.23$ 
Remises fédérales : 5 574.24$ 
RREMQ : 4 118.18$ 
CARRA (2022) : 3 929.85$ 
SSQ – janvier : 6 285.54$ 

Liste des salaires nets et des 
remboursements de dépenses  

26 299.87$ 

Comptes à payer  
(journal des déboursés no.888) 
Liste suggérée des paiements 
(incluant ch. refait 150$) 

16 190.97$ 

Chèques annulés  
(journaux des déboursés no. 882 à 884) 

3469-3619-3644-3659 



 
 
 
TAXE FONCIÈRE SPÉCIALE POUR LE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS 
 
ARTICLE 2 : TAXES GÉNÉRALES – SERVICE DE LA DETTE 
 
 Il est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé pour l’exercice 

financier 2023, sur tous les immeubles imposables, construits ou non, une taxe 
générale reliée au service de la dette, pour le règlement d’emprunt #2017-058 
au taux de 0.0207$ par cent dollars (100$) d’évaluation d’après la valeur 
imposable telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation. 

 
COMPENSATIONS POUR LE SERVICE DE COLLECTE, LE TRANSPORT ET LE TRAITEMENT DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
ARTICLE 3 : TARIFS FIXES – ORDURES MÉNAGÈRES 
  
 Il est, par le présent règlement, établi une compensation pour l’exercice 

financier 2023, sur tous les immeubles de la municipalité pour la collecte, le 
transport et le traitement des ordures ménagères. Ladite compensation sera 
payable annuellement par tout propriétaire et suivant les tarifs ci-après 
mentionnés : 

 
CATÉGORIE MONTANT 
Par logement 125.00$ 
Collecte d’un bac supplémentaire  275.00$ 
Immeuble commercial (garage, épicerie, etc.) 500.00$ 
Ferme  200.00$ 
Casse-croute 200.00$ 
Terrain de camping  1 000.00$ 
Location courte durée (type AirB&B) 500.00$ 
Micro-chalets (par unité) 125.00$ 

 
ARTICLE 4 : TARIFS FIXES – RECYCLAGE 
  
 Il est, par le présent règlement, établi une compensation pour l’exercice 

financier 2023, sur tous les immeubles de la municipalité pour la collecte, le 
transport et le traitement du recyclage. Ladite compensation sera payable 
annuellement par tout propriétaire et suivant les tarifs ci-après mentionnés : 

 
CATÉGORIE MONTANT 
Par logement 15.00$ 
Collecte d’un bac supplémentaire  0$ 
Immeuble commercial (garage, épicerie, etc.) 50.00$ 
Ferme  50.00$ 
Casse-croute 50.00$ 
Terrain de camping  250.00$ 
Location courte durée (type AirB&B) 50.00$ 
Micro-chalets (par unité) 15.00$ 

 
ARTICLE 5 : TARIFS FIXES – MATIÈRES ORGANIQUES 
  
 Il est, par le présent règlement, établi une compensation pour l’exercice 

financier 2023, sur tous les immeubles de la municipalité pour la collecte, le 
transport et le traitement des matières organiques (compost). Ladite 



 
compensation sera payable annuellement par tout propriétaire et suivant les 
tarifs ci-après mentionnés : 

 
CATÉGORIE MONTANT 
Par logement 55.00$ 
Collecte d’un bac supplémentaire  0$ 
Immeuble commercial (garage, épicerie, etc.) 110.00$ 
Ferme  110.00$ 
Casse-croute 110.00$ 
Terrain de camping  250.00$ 
Location courte durée (type AirB&B) 110.00$ 
Micro-chalets (par unité) 55.00$ 

 
 
ARTICLE 6 : TARIFS FIXES – BAC MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 

Bac ordure 240 litres 97.00$ 
Bac recyclage 360 litres 129.00$ 
Bac matières organiques (compost) 120 litres 76.00$ 

 
 
ARTICLE 7 : TARIFS FIXES – VIDANGE, COLLECTE ET TRANSPORT DE BOUES DE FOSSES 

SEPTIQUES 
 

Infrastructures MRC – montant fixe par 
logement (inclus dans tarification de base) 

43.00$ 

Résidence permanente 129.00$ 
Chalet (propriétaire-occupant) 91.00$ 
Immeuble commercial 129.00$ 
Terrain de camping incluant réseau de micro-
chalets 

Coût net 
entrepreneur 

+ frais  
Location courte durée (type AirB&B) 129.00$ 
Fosse scellée – montant fixe de base annuel  75.00$ 
Fosse scellée - vidange Coût net 

entrepreneur 
Vidange d’urgence – frais d’administration 50.00$ 
Vidange d’urgence – entrepreneur  Coût net 

entrepreneur 
+ frais  

Fosses - m2 supplémentaires  
 

Coût net 
entrepreneur 

 
 
ARTICLE 8 : PERMIS DE SÉJOUR – VÉHICULES RÉCRÉATIFS 
 
 Le tarif pour l’utilisation d’un véhicule récréatif aux fins de résidence 

saisonnière s’établit comme suit :  
 

Véhicule récréatif de moins de 30’ 315.00$ 
Véhicule récréatif de plus de 30’ 435.00$ 

 
 
 
 



 
 
 
ARTICLE 9 : TARIF FIXE - AUTRES SERVICES 
 
 Il est, par le présent règlement, établi un tarif fixe pour l’exercice financier 

2023, sur tous les immeubles de la municipalité pour différents services. 
Lesdits tarifs seront payables annuellement, selon l’échéance ou à l’unité par 
tout propriétaire et ci-après mentionnés : 

 
Annuellement/par logement :  
Service de la Sûreté du Québec 75.23$ 
Service de sécurité incendie 52.96$ 
À l’unité :  
Adresse civique (poteau et plaquette) 100$ 
Location de la salle communautaire : 
Contribuables, événement familial 
Non-contribuable 
Organismes de la municipalité 
Formation, activités 

100$-150$ 

Licence pour animaux 10$-25$ 
Frais pour effet sans provision 25$ 
Location de chapiteau 350-500$ 
Location de projecteur et cinéma-extérieur 500$ 
Selon l’échéance :  
Taux d’intérêt sur arrérages 15% 

  
 
MODALITÉS ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
ARTICLE 10 : Aucun dégrèvement ne sera accordé au contribuable lorsqu’un logement ou 

un local est vacant. 
 
ARTICLE 11 : PAIEMENT PAR VERSEMENTS 
 
 Compte de taxes annuel 
 
 Lorsque le total des taxes foncières et des autres taxes, tarifs ou 

compensations est égal ou supérieur à trois cents dollars (300$), elles pourront 
être payées en quatre (4) versements égaux et échéants aux dates suivantes : 

  
1er versement  31 mars 2023 
2e versement  31 mai 2023 
3e versement 31 juillet 2023 
4e versement 30 septembre 2023 

 
 Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, le solde porte intérêt 

au taux prescrit dans ce règlement. 
 
 Compte supplémentaire découlant de modifications au rôle d’évaluation 
 
 Lorsque le total des taxes foncières et des autres taxes, tarifs ou 

compensations est égal ou supérieur à trois cents dollars (300$), elles pourront 
être payées en quatre (4) versements égaux : le premier versement devant être 
fait au plus tard le 1er jour du mois qui suit le trentième jour suivant l’expédition 
du compte, les deuxième, troisième et quatrième versement devant être faits 



 
au plus tard le 31e jour du mois qui suit le dernier jour où peut être fait le 
versement précédent. 

 
 Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, le solde porte intérêt 

au taux prescrit dans ce règlement. 
 
AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES 
 
ARTICLE 12 : Toutes les taxes, tarifs et compensations établies et imposables par le présent 

règlement deviennent dus et payables à la municipalité de Blue Sea et le sont 
de la façon suivante : 

 
 - au moyen de chèque par la poste ou au bureau municipal 
 - en argent comptant ou par débit au bureau municipal 
 - au comptoir d’une institution financière ou par internet 
 - par transfert électronique  
 
ARTICLE 13 : Le présent règlement abroge et remplace tous autres règlements similaires 

antérieurs. Le présent règlement sera applicable à compter du 1er janvier 2023, 
et ce, conformément à la loi. 

 
Adopté à Blue Sea à la séance ordinaire du 7 février 2023. 
 
 
 
 
_________________________    ______________________ 
Laurent Fortin, maire      Christian Michel, directeur général 

 
ADOPTÉE 

 
2023-02-026 
NOMINATION POUR LE RÉSEAU BIBLIO DE L’OUTAOUAIS  
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 2022-01-016 nommait deux personnes pour représenter 

la municipalité, selon l’entente de service avec le Réseau Biblio, soit 
Madame la conseillère Marielle Cousineau-Fortin et Madame Monique 
Mercier en tant que responsable du dossier bibliothèque; 

 
CONSIDÉRANT QUE le service de bibliothèque est interrompu depuis 2020 et que les 

représentants de la municipalité n’ont eu que très peu, voir même 
aucune intervention depuis cette date; 

 
CONSIDÉRANT QUE nos interventions municipales en matière de bibliothèque se limitent 

depuis 2020, à publier sur la page Facebook de la municipalité les 
différentes publications et événements du Réseau-Biblio de 
l’Outaouais; 

 
CONSIDÉRANT QUE  suite aux élections de novembre 2017, Madame la Conseillère Marielle 

Cousineau Fortin avait été nommé élu responsable du dossier 
bibliothèque, mais que suite aux élections 2021, comme le service de 
bibliothèque était interrompu, aucun conseiller n’avait été nommé 
officiellement nommé responsable du dossier de bibliothèque;  

 
CONSIDÉRANT QUE le service de bibliothèque est un service essentiel, surtout pour l’école 

qui bénéficierait d’un inventaire de volumes, même réduit, d’un 
comptoir bibliothèque, de la possibilité du « Prêts entre bibliothèques » 



 
et d’autres avantages liés aux différents services en ligne offerts par le 
Réseau Biblio; 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité contemple l’idée d’avoir un comptoir bibliothèque et 

que faute d’emplacement municipal libre présentement, nous avions 
approché les représentants de l’Association des amis du Presbytère afin 
d’y héberger le comptoir jusqu’à ce qu’un emplacement soit trouvé ou 
construit pour accueillir une bibliothèque de type conventionnel; 

 
CONSIDÉRANT QUE le directeur général accompagné du conseiller responsable du lien avec 

l’Association des amis du Presbytère ont eu des discussions et une 
rencontre zoom avec la direction du Réseau Biblio de l’Outaouais et la 
présidente de l’Association des amis du Presbytère afin de connaitre 
leur intérêt dans un partenariat avec la municipalité pour offrir un 
service de comptoir de bibliothèque « 2.0 »; 

 
CONSIDÉRANT QUE suite aux discussions en séance ordinaire le 10 janvier 2023, informant 

le Conseil des démarches entreprises pour rétablir un service de 
bibliothèque, Madame la Conseillère Marielle Cousineau Fortin s’est 
volontairement retirée du dossier dans un courriel envoyé directement 
à la direction du Réseau-Biblio, le 18 janvier 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE lors du comité de travail sur le budget 2023, le 21 janvier 2023, Madame 

la Conseillère Marielle Cousineau Fortin informait le Conseil de son 
retrait volontaire du dossier, invoquant qu’elle n’avait pas été 
consultée pour les rencontres ayant déjà eu lieu; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’entente avec le Réseau-Biblio prévoit que la municipalité nomme au 

moins une personne responsable et un élu pour le dossier bibliothèque 
et assurer un lien avec le Réseau-Biblio; 

 
CONSIDÉRANT QUE Madame Monique Mercier, soutien administratif, souhaite également 

se retirer du dossier; 
 
CONSIDÉRANT QUE Madame Valérie Fiset, coordonnatrice en loisirs et développement est 

intéressée et accepte de reprendre le dossier et de coordonner les 
démarches pour l’introduction d’un comptoir bibliothèque « 2.0 » au 
Presbytère; 

 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur le Conseiller Michel Houde, accepte également d’assurer le 

lien avec le Réseau Biblio et le Conseil dans le dossier bibliothèque; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil nomme Monsieur le Conseiller Michel Houde en tant qu’élu 

municipal et Madame Valérie Fiset en tant que responsable de la 
bibliothèque.  

    
ADOPTÉE 

 
2023-02-027 
RESSOURCES HUMAINES – INDEXATION DES SALAIRES 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE selon le cahier des employés adopté à la séance ordinaire du 5 juillet 

2022 (résolution 2022-07-145 et 2022-07-146), les employés qui n’ont 



 
pas de contrat de travail voient leur salaire augmenter annuellement 
2,5% effectif le 1er janvier de chaque année; 

 
 
CONSIDÉRANT QUE l’IPC pour l’année 2022, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 

au Québec est de 6.7%; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les employés avec contrat, la clause suivante est incluse pour 

prévoir l’indexation annuelle du salaire de ces employés : 
 

« Le salaire sera automatiquement indexé au 1er janvier de chaque 
année, selon un taux de 2.5 %. Cependant si l’IPC pour les 12 mois 
précédents s’avérait être exceptionnellement élevé, le Conseil pourra, à 
sa discrétion, octroyer une indexation supplémentaire au taux de 
2,5%.»;  

 
CONSIDÉRANT QUE l’IPC pour l’année 2022 est deux fois et demie plus élevée que 

l’indexation prévue des employés sans contrat de travail et que le 
manuel de l’employé ne prévoit pas d’indexation supplémentaire en cas 
d’un IPC exceptionnellement élevé; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil peut tout de même, à sa discrétion, prévoir une indexation 

supplémentaire pour les employés sans contrat;  
  
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil autorise, en plus de l’augmentation salariale de 2.5% prévue 

à l’échelle salariale et au cahier des employés, une indexation 
supplémentaire de 2.5% pour un total de 5%, et ce, pour tous les 
employés de la municipalité. 

 
ADOPTÉE 

 
2023-02-028 
DEMANDE DE COMMANDITE – VOYAGE ÉTUDIANT 
   
CONSIDÉRANT QUE  l’école Sacré Cœur de Gracefield a été sélectionnée pour participer à un 

échange linguistique et culturel avec la communauté albertaine de 
Sylvan Lake; 

 
CONSIDÉRANT QUE le coût total par élève y participant est de 800$; 
 
CONSIDÉRANT QUE les organisateurs sollicitent une commandite afin d’aider les élèves et 

leur permettre de participer à cet événement enrichissant; 
 
EN CONSÉQUENCE,   Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gérard Lacaille et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil autorise une contribution de 100$ et demande de prioriser le 

don à un élève provenant de la municipalité de Blue Sea, si possible. 
  

 
ADOPTÉE 

 
 



 
 
 
 
 
2023-02-029 
COLLECTION D’ARTÉFACTS DU CENTRE D’INTERPRÉTATION DE LA PROTECTION DE LA FORÊT 
CONTRE LE FEU 
   
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité a reçu en janvier, une demande d’aide pour 

l’entreposage des objets patrimoniaux faisant partie de la collection du 
Centre d’interprétation de la protection de la forêt contre le feu situé 
au Château Logue; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres de la Corporation recherchent un endroit pour entreposer 

la collection en raison du fait que le local dans lequel l’exposition avait 
lieu ne sera plus disponible sous peu; 

 
CONSIDÉRANT QU’ en l’absence d’une solution rapide, ils devront vendre les articles et 

défaire la collection qui aura pris plusieurs années à monter; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Corporation souhaite offrir aux municipalités la chance de garder la 

collection complète; 
 
CONSIDÉRANT QU’ aucune municipalité ne s’est manifestée jusqu’à maintenant; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Association du Parc régional du Mont Morissette qui héberge des 

panneaux d’interprétation sur les tours utilisées à l’époque pour la 
détection des feux de forêt serait intéressée à se procurer la collection; 

 
CONSIDÉRANT  les coûts annuels pour l’entreposage de cette collection; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité finance en grande partie les activités de l’Association 

pour être propriétaire des infrastructures du Parc; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Association propose d’assumer les frais et de trouver une solution à 

plus long terme pour la collection; 
 
CONSIDÉRANT QUE  l’Association sollicite l’appui de la municipalité afin d’ajouter de la 

crédibilité dans leurs négociations avec les représentants du Centre 
d’interprétation; 

 
EN CONSÉQUENCE,  Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE  le Conseil donne son appui moral à l’Association du Parc régional du 

Mont Morissette dans le cadre de leur négociation avec le Centre 
d’interprétation de la protection des forêts contre le feu afin de 
connaitre les modalités entourant la reprise des artéfacts; 

 
QUE la municipalité demande à l’Association de faire un suivi régulier sur 

l’état des négociations et si l’Association devait avoir recours à de l’aide 
supplémentaire de la part de la municipalité. 

 
ADOPTÉE 

 
 



 
 
2023-02-030 
DON AU BRAVES DU COIN 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Association des Braves du Coin se départit d’une quantité de tables et 

de chaises qui ont encore une durée de vie utile; 
 
CONSIDÉRANT QUE suite à la construction du Chapiteau au Lac Long, ces chaises et tables 

pourraient être utilisées par la population; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le Maire propose d’aller chercher les chaises et tables et demande au 

Conseil de faire un don en contrepartie; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gérard Lacaille et 

unanimement résolu : 
 
QUE  le Conseil autorise un don de 100$ en échange des tables et chaises 

offertes par l’Association des braves du Coin et en guise de 
remerciement. 

  
ADOPTÉE 

 
2023-02-031 
RESSOURCES HUMAINES – AVANCEMENTS ET REMANIEMENT DE POSTE 
 
CONSIDÉRANT QUE l’inspectrice adjointe a débuté ses fonctions au début septembre 2022 

avec une période de probation de 6 mois se terminant à la fin février 
2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE depuis son embauche, l’inspectrice adjointe a fait preuve de beaucoup 

de détermination dans l’exercice de ses fonctions et se démarque par 
son initiative hors du commun; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’inspectrice adjointe a déjà suivi 7 formations pertinentes à son poste 

et s’est inscrite à l’attestation d’études collégiales en inspection 
municipale en bâtiment et environnement dispensé en ligne par le 
CÉGEP de Matane; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il est devenu difficile pour les municipalités de trouver des candidats 

sérieux pour occuper les postes reliés à l’urbanisme et ensuite de les 
garder en poste; 

 
CONSIDÉRANT QUE la direction générale a demandé au comité de ressources humaines 

d’ajuster le salaire de l’inspectrice adjointe afin qu’il reflète et souligne 
les efforts soutenus dont elle a su faire preuve durant la période de 
probation; 

 
CONSIDÉRANT QU’ au rythme actuel, l’inspectrice adjointe devrait être en mesure d’être 

autonome et prête à prendre le poste d’inspectrice en chef d’ici l’été 
2025 et que Blue Sea aurait une ressource complètement formée en 
urbanisme et pour l’inspection en bâtiment et environnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’avancement de l’employé en lien avec les formations terminées et 

réussies, le comité de ressources humaines est également d’avis 
que l’employée a surpassé les attentes et recommande de réviser son 
salaire en fonction du dernier échelon pour ce poste;  

 



 
 
CONSIDÉRANT QUE de plus, la coordonnatrice en loisirs et développement œuvre au sein 

de l’équipe municipale depuis 4 ans et qu’elle excède les attentes 
fixées par l’employeur en étant très ambitieuse et inventive pour la 
réalisation des différentes activités de loisirs ; 

 
CONSIDÉRANT QUE depuis son arrivée au sein de la municipalité elle a réalisé de 

nombreuses activités rassembleuses grandement appréciées des 
citoyens et visiteurs de la municipalité ; 

 
CONSIDÉRANT QUE Blue Sea est devenu un exemple à suivre en loisirs et que beaucoup de 

municipalités recherchent ses conseils pour s’inspirer dans leurs 
propres activités de loisir ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  l’employée travaille depuis 2 ans à remettre à jour les politiques 

familiales et amies des aînés et que le choix de ses activités adresse les 
différentes préoccupations de ces deux politiques pour notre 
communauté ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’employée a participé au montage de nombreuses demandes de 

subvention et qu’elle a su démontrer du savoir-faire en obtenant un 
très grand pourcentage de réponses positives dans ces demandes qui 
se sont transformées en de belles réalisations appréciées de tous ; 

  
CONSIDÉRANT QUE lors de la révision de l’échelle salariale en 2022, le salaire pour le poste 

de coordonnateur en loisirs et développement n’a pas offert à 
l’employé une augmentation qui reflète l’augmentation fulgurante du 
coût de la vie ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ au lieu de réviser l’échelle salariale pour le poste de coordonnateur en 

loisirs et développement, et considérant la disponibilité et la grande 
polyvalence de l’employée, le comité recommande de combiner son 
poste et celui d’adjointe administrative et de fixer une augmentation 
dont le salaire se situerait à la classe 1 et deuxième année de l’échelle 
salariale d’adjointe administrative ; 

 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et unanimement 

résolu : 
 
QUE le préambule fasse partie de la présente résolution comme si récité tout 

au long ; 
 
QUE  le Conseil accepte les recommandations d’ajustement de salaire du 

comité de ressources humaines tel que décrit dans le préambule pour 
l’employée 61-0010 occupant le poste d’inspectrice adjointe et 
l’employée 70-0027 occupant dorénavant le poste d’adjointe 
administrative et de responsable des loisirs et du développement pour 
la municipalité de Blue Sea ; 

 
QUE ces ajustements soient rétroactifs au 1er janvier 2023. 
  

ADOPTÉE 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE  Aucun dossier 
 
 



 
 
TRANSPORT 
 
2023-02-032 
AUTORISATION DE DÉPÔT D’UNE DEMANDE DANS LE FRR VOLET 4 – SOUTIEN À LA 
COOPÉRATION INTERMUNICIPALE 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Blue Sea a pris connaissance du guide à l’intention 

des organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Blue Sea et Bouchette désirent présenter un projet 

d’«achat d’un camion de déneigement en commun » dans le cadre du 
volet 4 - Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et 
ruralité; 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 

 
- Le Conseil de la municipalité de Blue Sea s’engage à participer au 

projet « achat d’un camion de déneigement en commun » et 
assumer une partie des coûts; 

- Le Conseil accepte d’agir à titre d’organisme responsable du projet; 
- Le Conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de Volet 4 

Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds Régions et 
ruralité; 

- Le maire et le greffier-trésorier sont autorisés à signer tout 
document relatif à cette demande d’aide financière.  

  
ADOPTÉE 

 
2023-02-033 
AUTORISATION D’ALLER EN RECHERCHE DE PRIX SUR SEAO POUR 5 CAMIONS AVEC 
ÉQUIPEMENTS DE DÉNEIGEMENT  
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Blue Sea et Bouchette souhaitent se regrouper 

dans le cadre d’une coopération intermunicipale pour l’achat de 5 
camions de déneigement pour leurs services de déneigement 
respectifs; 

 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 2023-02-032 autorise le dépôt d’une demande d’aide 

financière dans le cadre du FRR Volet 4 – Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité, pour l’achat en commun 
d’un camion 10 roues avec équipements de déneigement; 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Blue Sea, avec l’accord des représentants de 

Bouchette, accepte de se porter responsable de l’appel d’offres pour 
les deux municipalités; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet concerne l’acquisition de machinerie pour le service municipal 

de déneigement, soient 3 camions 10 roues et 2 camions 6 roues 4x4 
avec tous les équipements nécessaires aux services de déneigement 
des deux municipalités; 

 
 



 
 
CONSIDÉRANT  les difficultés d’approvisionnement et la disponibilité incertaine pour ce 

type de véhicule, nous pourrions devoir retarder les appels d’offres 
pour les camions 6 roues 4x4 au risque de n’avoir aucun 
soumissionnaire; 

 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu :  
 
QUE le Conseil autorise la direction générale à publier un appel d’offres pour 

l’achat de 3 camions 10 roues et 2 camions 6 roues 4x4 incluant tous les 
équipements nécessaires pour le déneigement selon les modalités du 
marché actuel et de la disponibilité des véhicules. 

 
ADOPTÉE 

 
HYGIÈNE DU MILIEU / ENVIRONNEMENT 
 
2023-02-034 
DON POUR PARTAGE DE COÛT – TOILETTE CHIMIQUE POUR PÊCHE SUR LE LAC BLUE SEA 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque année, Monsieur Jérôme Dénommé qui fait la location de 

cabane à pêche dans la baie du village sur le Lac Blue Sea installe une 
toilette chimique pour les locataires de ses cabanes à pêche; 

 
CONSIDÉRANT QUE lors du tournoi de pêche des pompiers le premier samedi du mois de 

mars, les participants utilisent la cabane de Monsieur Dénommé; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil souhaite souligner l’initiative positive de Monsieur Dénommé 

en aidant à défrayer une partie des coûts de location de la toilette; 
 
CONSIDÉRANT QUE  Monsieur Dénommé nous informe qu’il prévoit des coûts d’exploitation 

d’environ 600$ pour la saison 2023;  
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil autorise une contribution de 200$ pour couvrir une partie des 

coûts en lien avec la location de la toilette; 
 
QU’ une lettre de remerciement pour l’initiative soit également jointe au 

chèque afin de souligner la considération de Monsieur Dénommé pour 
la protection du Lac.  

  ADOPTÉE 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
 
Note :  PERO – rappel pour la facturation 2022 provenant de Denholm bénéficiaire de la 

subvention au montant de 4 379,50$.  Le PERO demande de prévoir les mêmes 
montants pour 2023, car le programme d’aide financière est d’une durée de 2 ans. 

 
 
 
 
 



 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 
2023-02-035 
EXAMEN DE TITRE POUR PARC DES ANCÊTRES ET TERRAIN ÉGLISE – OFFRE DE SERVICE DE 
PME INTER NOTAIRES 
 
CONSIDÉRANT QUE suite à l’offre d’achat de l’église et des terrains rattachés, le Conseil 

souhaite retracer l’historique des anciens propriétaires et savoir qui 
l’aurait ultimement cédé en faveur de la Paroisse de Blue Sea; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les lots en question sont les lots 4 989 782 et 4 989 806; 
 
CONSIDÉRANT QU’ afin de nous assurer de l’exactitude des propos tenus par le Conseil, 

nous avons demandé une offre de service à PME Inter notaires pour 
l’examen des titres du terrain de l’église incluant le Parc des Ancêtres; 

 
CONSIDÉRANT QUE la firme nous informe que ce type de mandat est exécuté au taux 

horaire de 250$/heure et qu’environ 2 heures seraient nécessaires à la 
réalisation de l’examen de titre; 

 
CONSIDÉRANT QUE la firme s’engage à aviser de tout dépassement de coût avant de 

continuer l’examen, le cas échéant;  
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE  le Conseil autorise la dépense pour l’examen des titres pour les lots 

4 989 782 et 4 989 806 et donne le mandat à PME Inter notaires pour 
ledit examen. 

 
ADOPTÉE 

 
 
2023-02-036 
CONTRIBUTION ANNUELLE MONT MORISSETTE – DEMANDE DE VERSEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité prévoit une contribution annuelle de 10 000$ pour le 

Mont Morissette payable sur demande en fonction des besoins de 
l’organisme; 

 
CONSIDÉRANT  les nombreux projets ayant été mis en suspend en raison de la 

pandémie en plus des coûts d’entreposage pour les artéfacts du Centre 
d’interprétation de la protection des forêts contre le feu qui 
s’ajouteront sous peu; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Président de l’Association demande un premier versement de 5 000$; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement 

résolu : 
 
QUE le Conseil demande à la direction générale de produire un chèque au 

montant de 5 000$ en guise de contribution aux activités de 
l’Association du Mont Morissette. 

     
ADOPTÉE 



 
 
 
Note : Aumond – Demande à la MRCVG pour l’élaboration du PIIRL deuxième génération 
 
Note : Déléage – Demande au ministère de la Justice pour district judiciaire à Maniwaki 
 
Note : Déléage –   Gracefield demande de rencontre avec la mairesse de Montréal. 
   
 
Période de questions : 7h40 – 7h47 
 
Note : M. Mario Tremblay s’est présenté à la séance et a déposé une lettre de réponse à la 
mise en demeure qui a été envoyé par Courriel le 23 novembre 2022, suite à la divulgation 
d’actes répréhensibles de leur représentant envers les employés et le Conseil de la 
municipalité de Blue Sea. 
 
 
2023-02-037 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  la séance ordinaire du Conseil de ce 7 février 2023, soit close à 7h47. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
____________________________ __________________________________ 
Laurent Fortin  Christian Michel 
Maire Directeur général  

 Secrétaire-trésorier 
 

 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussigné, Monsieur Christian Michel, Directeur général de la Municipalité de Blue 
Sea, certifie qu’il y a des fonds disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses 
impliquées dans le présent procès-verbal. 
 
Et j’ai signé ce ___________ 2023. 
 
  ___________ 
Christian Michel  
Directeur général et Secrétaire-trésorier 
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